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MARC JUSTAERT
Ap rès vi ngt a ns à la tête

des Mutualités chrétiennes, Marc Justaert
(65 ans) vient d'être désigné président

du (oflst'il g~n~ral dE' l'assuriH1Œ dt's soins
de santé, en remplacement du francophone

Edouard Descampe.

JO DE COCK
Jo De Cock (60 ans) est l'administrateur-
général de l'lnami depuis 1995. Etiqueté

CD&V, il préside égalemen: la commission
rJatiorJillE' médiLO-rnulualislt', OIJ médt'cins

et mutuelles négocient (péniblement)
les honoraires, tous les deux ans.

LaFlandre truste
les postes clés à l'InamÎ

PRÉSIDENTS
Les six comités

les plus importants de l'Inami
sont désormais tous présidés

par des Néerlandophones.

Tous les organes politiques
de l'Institut d'assurance maladie-
invalidité présidés par des Flamands.

La Flandre est-elle en train d'asseoir sa clo-
mination sur l'Institut national cie mala-
die- invalidité (Inami)? Avec les récentes

nominations rie Marc Justaerl il la tête du con-
seil général et de Johan Verstraeten il celle clu
comité de l'assurance, plus aucun des organes
politiques de ]'Inami n'est )JI'ésirlé par un"fran-
cophone, L'ancienne ministre de la Santé pu-
blique et des Affaires sociales, la socialiste
Laurette onkelinx, ne s'en remet pas: "4.ussi
loin fju'oP1remonte dans le temps, on n'a jamais
vu ça, peste-t-elle, Nous. IIOUS
avons toujours essayé de l'espec-
tel' un équilibre linguistique, qui
est primordial dans une matièl'e
aussi sensible que les soins de
santé'"

Quelle est la situation? Il y a
cI'abord ces deux nouvelles tê-
tes à l'Inami. La plus haute ins-
tance de l'InallÙ, à savoir le con-
seil général de l'assurance soins cie santé, était
dirigée depuis 2006 par le francophone
Edouard Descampp (l.DH) , A sa place, la mi-
nistre des Affaires sociales Maggie De B]ock
(Open VLD) a désigné le flamand Marc Jus-
t<lert, ancien fwésident ries Mutualités chré-
tiennes. Le comité de l'assmance, lui, était
présidé depuis dix ans par Gabriel Peri (PS).
Mais le gouvernement Michel vient de placer
Johan Verstraeten (Opcn VLD), un spécialistc
cie la Sécu, à la tête cie cet organe stratégique,
où se négocie le budget des soins de santé,

Les quatre autres principaux organes politi-
ques de l'Inami étaient déjà présidés par des

néerlandophones: le comité de gestion pal'
Yolande Avontroodt (Open VLD), la commis-
sion de contrôle budgétaire par Pol Verhaevert
(SP.A), la commission médico-mutualiste pal'
JO De Dock (CD&V) et la Commission dento-
mutualiste par Ri De Riclcler (SP.A), Ajoutez à
cela que Jo De Cock est également l'adminis-
tatem-général de l'Inami, et vous obtenez là
un organigramme tt'ès flamand dans une ins-
titution dé de notre sécurité sociale fëdérale.

Visions divergenles au Nord el au Sud
Mais la situation est-elle si dangerensp pOIll'

les francophones? Certes, l.nus ces pr'ésidenl.S
sont néerlandophones, mais chacun leur re-
connait un tas de qualités, dont le sens de l 'in-
térêt général. A comt te1111e,cette prédomi-
nance ne devrait pas poscr problème, confie

un bon connaisseur du dossier.
Mais cela pomrait jouer le jour
où l'on devra négocier une nou-
velle réforme de l'Etat La vision
des soins de santé au nord du
pays, axée sur les généralistes et
les hôpitaux privés, n'étant pas
la même qu'au sud, où spécialis-
tes et hôpitaux publics occupent
une place plus centrale.

Dans la majorité gouvernementale, on rela-
tivise cette "prise de pouvoir" flamande, et on
assLlJ'eque les deux dernières désignal.ions se
sont !:ütes sm la base de l'expérience des can-
didats et du soutien clont ils bénéficiaient chez
les aeteurs des soins de sanl.é (mutuelles, mé-
decins",), et non sm base linguistique, Et puis,
insiste-t-on, là où la parité linguistique est de
rigueur (pom les hauts fonctionnaires), elle
est respectée. Enfin, tous ces comités, certes
importants, ne sont que des organes cI·avis. ln
fine, c'est le gouvernement qui décide, Et là, la
parité linguistique est de mise.

Laurent Gérard
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